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Termes et Conditions d’Utilisation 

 

 

1. Définitions 

 
1.1  le Concédant : la société INFOS France SAS, au capital de 509 500 euros, ayant son siège social 

au 333 Avenue Georges Clémenceau à Nanterre, immatriculée au Registre du commerce et 

des sociétés de Nanterre, le 03/06/2019 sous le numéro 330 482 332 , représentée aux effets 

des présentes par son  Président Monsieur Adalberto Morgana), dûment habilité. 

1.2  le Licencié : le point de vente, bureau administratif, organisme de santé ou toute autre entité 

juridique souhaitant avoir licence d’utilisation du logiciel mTurn. 

1.3  le Logiciel : le logiciel mTurn, dont la fonction est de gérer les files d’attente des points de 

vente, bureaux administratifs, organismes de santé ou toute autre entité accueillant du public.  

2. Préambule 

2.1  Le Concédant a déposé les droits de propriété intellectuelle du produit et de la marque 

« mTurn » auprès de EUIOPO le 26 avril 2020. 

2.2 Le Licencié souhaite bénéficier d'une licence d'utilisation du Logiciel. 

2.3 C'est dans ce contexte que le licencié accepte les Conditions présentes régissant la 

concession d'un droit d'utilisation portant sur le Logic 

3. Entrée en vigueur - Durée  

 
3.1 Les Conditions sont appliquées dès l’acceptation de celles-ci par le Licencié et de son 

enregistrement sur le site mTurn. La Licence d’Utilisation du Logiciel est conclue pour une 

durée allant jusqu’au 30 septembre 2020 à titre gratuit.  

 

3.2 La Licence d’Utilisation entrera à nouveau en vigueur à compter du 1er octobre 2020 lors du 

parfait paiement des redevances de licences dues par le Licencié telles que décrite dans 

l’article 7 des présentes Conditions. Elle sera illimitée sauf dénonciation par l’une ou l’autre 

partie adressée par e-mail ou par lettre recommandée avec avis de réception, en respectant 

un préavis d’un mois. 

4. Objet   

4.1 Les présentes conditions ont pour objet la concession à titre non exclusif par le Concédant 

au Licencié de droits d'utilisation du Logiciel mTurn. 

5. Droits d'utilisation du Logiciel  

 
5.1 La licence d'utilisation du Logiciel, accordée en vertu des Conditions et pour leur durée, 

permet au Licencié : 
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• D’utiliser le Logiciel conformément à sa destination : la gestion de files d’attente ; 

• Au cas où le Licencié souhaiterait augmenter le nombre d’unités d’œuvre dont il 

bénéficie au titre des présentes, il en avisera par écrit ou par e-mail le Concédant 

qui lui accordera le droit d'utiliser le Logiciel pour le nombre d’unités d’œuvre 

complémentaires en contrepartie du paiement d'un supplément de redevance 

calculé conformément aux stipulations de l’Article 7. 

• Au titre du droit d'utilisation concédé par la présente licence d'utilisation, le 

Licencié pourra reproduire, de façon permanente ou provisoire, le Logiciel, aux 

fins de chargement, affichage, exécution, transmission ou stockage du Logiciel. 

6. Garantie d'éviction  

6.1 Le Concédant garantit au Licencié qu'il détient l'intégralité des droits lui permettant de 

conclure le Contrat. 

 

6.2 À ce titre, le Concédant déclare être titulaire de l'ensemble des droits de propriété 

intellectuelle relatifs au Logiciel. 

 

6.3 Le Concédant garantit notamment : 

• Que le Logiciel ne constitue pas une contrefaçon d'une œuvre préexistante ; 

• Qu’il a respecté et respectera les droits de propriété intellectuelle des tiers, 

notamment droit d'auteur, droit sur les dessins et modèles, sur les brevets et sur 

les marques. 

 

6.4 À ce titre, le Concédant s'engage à défendre le Licencié à ses frais contre toute action en 

violation de droit d'auteur ou d'autres droits de propriété intellectuelle intentée par un tiers, 

et portant sur le Logiciel, sous réserve d'en avoir été averti immédiatement par écrit par le 

Licencié et que la prétendue violation ne résulte pas du fait du Licencié. 

 

6.5 Le Concédant sera seul maître de la manière de conduire l'action et aura toute latitude pour 

transiger ou poursuivre toute procédure de son choix. Le Licencié devra fournir toutes les 

informations, éléments et assistance nécessaires au Concédant pour lui permettre de mener 

à bien sa défense ou de parvenir à un accord transactionnel. 

 

6.6 Si tout ou partie du Logiciel est reconnu par une décision de justice définitive constituer une 

contrefaçon ou si le Concédant estime qu'il est vraisemblable que le Logiciel, en tout ou partie, 

soit considéré comme étant contrefaçon, le Concédant pourra, à son choix, soit procurer au 

Licencié un logiciel non contrefaisant ayant les mêmes fonctionnalités, soit obtenir le droit 

pour le Licencié de continuer à utiliser et exploiter ledit Logiciel, soit rembourser au Licencié 

le prix perçu au titre du présent Contrat. 

7.  Prix  

7.1 La Licence d’Utilisation du Logiciel est accordée à titre gratuit par le Concédant jusqu’au 30 

septembre 2020 ; 

7.2 A compter du 1er octobre 2020, le prix fixé par les parties pour la réalisation du Logiciel par le 

Concédant inclut le prix de concession des droits d'utilisation du Logiciel visés aux présentes 

conditions. 

 

7.3 Ce prix sera indiqué sur le site web mTurn (https://business.mturn.io); 

https://business.mturn.io/
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7.4 Toute somme non payée à l'échéance entraîne de plein droit l'application de pénalités pour 

retard de paiement, calculées sur la base de trois (3) fois le taux d'intérêt légal. Ces pénalités 

seront exigibles sur simple demande du Concédant et calculées sur la base des sommes 

facturées et impayées. Par ailleurs, et conformément à l'article L. 441-6 du code de commerce, 

le Client sera également débiteur de plein droit d'une indemnité forfaitaire pour frais de 

recouvrement d'un montant de quarante euros (40 €). 

8. Garantie contractuelle  

8.1 Le Concédant garantit exclusivement la conformité du Logiciel aux caractéristiques 

fonctionnelles et techniques de l’Application figurant sur le site https://business.mturn.io ; 

 

8.2 À ce titre, le Concédant interviendra gratuitement pour corriger des éventuelles anomalies ; 

 

8.3 Le Licencié devra soumettre au Concédant un rapport documentant l'anomalie et l'expliquant 

clairement ; 

 

8.4 Le Concédant se réserve le droit d'utiliser le moyen le plus approprié pour effectuer la 

correction des anomalies ; 

 

8.5 La garantie ci-dessus cesse de plein droit si la configuration et/ou le Logiciel a été modifiés, 

ainsi qu'en cas d'utilisation non conforme au référentiel contractuel ; 

 

8.6 Toute intervention pour une anomalie ne répondant pas aux conditions de la garantie ci-

dessus sera facturée au Licencié au tarif d'intervention en vigueur à la date de celle-ci ; 

 

8.7 En aucun cas, le Concédant ne pourra être tenu responsable d’éventuelles pertes financières 

ou préjudices directs ou indirects que le licencié pourrait alléguer dérivantes de l’utilisation du 

Logiciel. 

9. Résiliation  

9.1 La Licence d’Utilisation du Logiciel  pourra être résiliée de plein droit et sans formalités par 

l'une des parties en cas de manquement par l'autre partie à l'une quelconque de ses 

obligations aux termes des Conditions présentes, si ce manquement n'est pas corrigé dans 

un délai de huit jours suivant réception par la partie en manquement d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception notifiant ce manquement et sans préjudice de tous 

dommages et intérêts auxquels la partie ayant pris l'initiative de la résiliation pourrait 

prétendre. 

 

9.2 En cas de cessation des présentes relations contractuelles et ce, pour quelque raison que ce 

soit, le Licencié s’engage à cesser immédiatement d’utiliser le Logiciel. Les sommes 

éventuellement dues restant immédiatement exigibles. 

10. Protection des données 

10.1 Le Licencié reconnaît que le Concédant respecte la règlementation applicable à la protection 

des données personnelles et notamment les dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 

https://business.mturn.io/
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relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiées par la loi 2004 801 du 6 août 

2004 et du règlement européen 2016-679 du 27 avril 2016. 

 

10.2 Le Licencié accepte que dans le cadre de son utilisation de l’application, les données 

personnelles des Utilisateurs fassent l’objet d’un traitement automatisé par le Concédant, ces 

données personnelles portant notamment sur ses nom, prénom, adresse électronique, 

numéro de téléphone ou autre. 

 

10.3 Les données personnelles seront traitées en conformité avec notre Politique de 

Confidentialité et de traitement des données disponible sur le site https://business.mturn.io ; 

 

10.4 Conformément aux dispositions des articles 1é à 15 du RGPD, l’Utilisateur dispose du  droit 

de demander l’accès, la rectification, l’effacement et/ou la limitation du traitement de ses 

données personnelles ou droit de s’opposer à leur traitement ou portabilité. 

 

10.5 L’Utilisateur dispose du droit de saisir la CNIL de tout recours. Les données personnelles de 

l’Utilisateur sont conservées pendant la durée de son application en conformité avec notre 

Politique de Confidentialité et de traitement des données disponible sur le site 

https://business.mturn.io ;  

https://business.mturn.io/
https://business.mturn.io/

